
Ce dispositif permet à une personne du Bel Âge, en perte d’autonomie, ou à un 
adulte en situation de handicap, d’être hébergé au domicile d’un accueillant familial. 

Alternative à l’accompagnement à domicile ou en établissement, l’Accueil familial 
offre un environnement affectif et sécurisant à la personne accueillie, lui permettant 
de conserver une vie sociale. 

Le projet d’accueillir une personne vulnérable à son domicile implique l’adhésion de 
tous les membres de la famille et constitue un projet familial.

QU’EST-CE QUE L’ACCUEIL FAMILIAL ?

L’accueillant familial s’engage à suivre les formations règlementaires organisées par 
le Département.

Le métier d’accueillant familial requiert des qualités humaines, relationnelles et 
d’écoute, des capacités d’organisation et d’adaptation ainsi qu’une grande 
disponibilité, notamment pour accueillir les familles des résidents et les professionnels 
de santé.

Le logement de l’accueillant familial doit pouvoir assurer la sécurité, le bien-être, 
l’intimité et la dignité des personnes accueillies.

QUELS SONT LES ENGAGEMENTS 
DE L’ACCUEILLANT FAMILIAL ?

Un contrat d’accueil est conclu par écrit entre l’accueillant familial et la personne 
accueillie ou son représentant légal.

Le contrat de gré à gré fixe les droits et obligations de chaque partie dans le respect 
des dispositions prévues par la loi : obligations matérielles et morales de l’accueillant 
familial ; obligations financières de la personne accueillie ou de son représentant légal.

L’accueillant familial est en charge de la mise en œuvre ainsi que de l’actualisation du 
projet de vie de la personne accueillie.

La rémunération de l’accueillant familial varie, notamment selon le degré d’autonomie 
de la personne accueillie.

La personne accueillie peut, sous certaines conditions, bénéficier de différentes 
aides et prestations (Allocation personnalisée d’autonomie - APA, Prestation de 
compensation du handicap - PCH, aide sociale, allocation logement…).

Le versement de la rémunération de l’accueillant peut se faire par le Chèque emploi 
service universel - CESU.

UN CONTRAT LIE L’ACCUEILLANT FAMILIAL 
ET LA PERSONNE ACCUEILLIE 

Les personnes de plus de 60 ans et/ou les adultes de plus de 20 ans en situation de 
handicap, en perte d’autonomie ou ne souhaitant pas rester à leur domicile. 

L’accueil familial n’est pas adapté aux personnes qui nécessitent des soins médicaux 
très lourds ou qui présentent des troubles compromettant l’intégration à une vie 
familiale.

La personne accueillie ne doit pas avoir de lien de parenté avec l’accueillant familial.

QUI PEUT ÊTRE ACCUEILLI ?

Toute personne majeure, seule ou en couple, souhaitant accueillir à son domicile, 
moyennant rémunération, des personnes âgées et/ou des adultes en situation de 
handicap.

L’accueillant familial doit être titulaire d’un agrément délivré par les services du 
Département. Cet agrément permet d’accueillir à domicile, de façon permanente, 
temporaire ou séquentielle au maximum 3 personnes simultanément.

QUI PEUT ÊTRE ACCUEILLANT FAMILIAL ?


